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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 septembre 2023 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, 

dûment convoqué par lettre du 15 septembre 2023 transmise de manière 

dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 

par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, s'est réuni salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, Maire. 
 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Messieurs Cédric BARBIN 

et Martin GÉRAULT. 

 

Mesdames Magali BARBOT, Marie-Noëlle BLOT, Murielle BUCHOT, 

Marinette BURLETT, Amandine DELEBARRE et Messieurs Thierry BRETON, 

Ludovic PLESSIS et Olivier RICHEFOU étaient excusés. 

 

Date de convocation    15 septembre 2023 

Date d’affichage    15 septembre 2023 

 Date d'affichage de la délibération  25 septembre 2023 

 

Pouvoirs : 

Madame Magali BARBOT à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Madame Marie-Noëlle BLOT à Madame Jocelyne RICHARD 

Monsieur Thierry BRETON à Monsieur Jean-Bernard MOREL 

Madame Murielle BUCHOT à Monsieur Sylvain DURAND 

Madame Marinette BURLETT à Madame Nathalie MONTIÈGE 

Madame Amandine DELEBARRE à Monsieur Mickaël LE STUNFF 

Monsieur Ludovic PLESSIS à Monsieur Étienne CAMPENS 

Monsieur Olivier RICHEFOU à Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL 

MUNICIPAL de bien vouloir l'autoriser à se faire assister de Monsieur Hugo 

LE ROUX, Directeur Général des Services. 
 

Monsieur Nicolas POTTIER, Adjoint, a été désigné Secrétaire de Séance, 

fonction qu'il a acceptée. 
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ADOPTION DE L’INSTRUCTION BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 
 

1. Rappel du contexte réglementaire et institutionnel : 

 

Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun fixant les règles 

budgétaires et comptables de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024. 

 

7 – FINANCES LOCALES 
7.1 – Décisions budgétaires 
7.1.2 – Délibérations afférentes aux actes budgétaires 





 

Cette instruction, applicable aujourd’hui aux métropoles, qui est la plus récente, la plus 

avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte d'une concertation 

étroite intervenue entre la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), la Direction 

Générale des FInances Publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 

 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 

(Communes et Établissements Publics de Coopération Intercommunale), M52 (Départements) 

et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les 

collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec 

une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 

 

2. Règles budgétaires assouplies : 

 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires : 

 

▪ en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 

programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et 

financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations 

d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion 

pluriannuelle lors du vote du compte administratif, 

 

▪ en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 

limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel). Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée 

délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance, 

 

▪ en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 

délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses 

imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

 

3. Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 : 

 

D’autre part, la M57 introduit un certain nombre de nouveautés concernant notamment le 

traitement comptable des immobilisations et amortissements avec la mise en place de règle du 

prorata temporis. 

L’instruction comptable M57 fait ainsi évoluer le calcul de l’amortissement en passant du 

mode linéaire au prorata temporis. Cela signifie qu’à compter du 1er janvier 2024, 

l’amortissement d’un bien débutera à partir de sa date de mise en service et non plus à partir 

du 1er janvier de l’année suivante de son acquisition. 

 

4. Le règlement budgétaire et financier : 

 

Le référentiel M57 impose l’adoption d’un règlement budgétaire et financier. Ce règlement 

formalise et précise les principales règles budgétaires et financières qui encadrent la gestion 

de la commune et permet de regrouper dans un document unique les règles fondamentales 

auxquelles sont soumis l'ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire. 

En tant que document de référence, il a pour principal objectif de renforcer la cohérence et 

l'harmonisation des pratiques de gestion. Le règlement assure la permanence des méthodes et 

la sécurisation des procédures. Il pourra être actualisé en fonction de l’évolution des 

dispositions législatives et règlementaires et pour tenir compte de la nécessaire adaptation des 

règles de gestion. 

 

 

 




